OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL EN VUE D’UNE

EXPLOITATION COMMERCIALE

ANNEXE : CALCUL DE LA PART FIXE DE LA REDEVANCE

(a compléter par les candidats)

LOT N°10 : PLAGE DE LA VIGNE - CLUB DE PLAGE

NOM DU CANDIDAT : ........

CRITERE

TARIFS

PROPOSITION DU
CANDIDAT
(dans le respect du cahier
des charges)

Le type d’activité

(Définie dans le cahier des
charges pour chaque lot)

Animation : 250€

Vente alimentaire a emporter : 400€
Vente alimentaire sur place ou a
emporter : 1000€

Club de plage : 1000€

Nautisme non motorisée : 500€ 1000 €
Nautisme motorisé avec une activité
secondaire de nautisme non motorisé
possible : 2000€
L’'emplacement Lege : 100€
géographique Claouey : 200€
Cap-Ferret : 800€ 800 €
(Définie dans le cahier des
charges pour chaque lot)
La période d’exploitation | Saisonniére (juillet-ao(t) : 400€
4 mois : 200€
(au choix du candidat) Al'année :100€ | s €
La superficie 10€ le m2 occupé
d’occupation du domaine
public (superficie maximum autorisée détaillée m2x10€=.......
dans le cahier des charges)
(au choix du candidat)
Total part fixe de la redevance | . €




